	
	
	



Son Excellence Madame Paetongtarn Shinawatra
Première ministre de Thaïlande

S/c de Son Excellence Sarun Charoensuwan
Ambassadeur de Thaïlande en France
Ambassade Royale de Thaïlande en France
8, rue Greuze 75116 Paris
Courriel: contact.par@mfa.go.th
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Objet : Appel à la divulgation du lieu de détention d’Y Quynh Bdap et à sa libération immédiate à la suite de son extradition forcée vers le Viet Nam par les autorités thaïlandaises
Madame la Première ministre,
À la suite des informations transmises par l’ACAT France, je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant l’extradition forcée de Monsieur Y Quynh Bdap, cofondateur de Montagnards Stand for Justice, défenseur des droits humains et réfugié reconnu par l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés. Condamné en janvier 2024 par le Viet Nam pour « terrorisme » en lien avec ses activités pacifiques, il a été arrêté en Thaïlande dans le cadre d’une procédure d’extradition. Les Nations Unies ont alerté les autorités thaïlandaises sur les risques de torture, de détention arbitraire et de violation du principe de non-refoulement qu’entraînerait un renvoi vers le Viet Nam. Malgré ces alertes, la cour d’assises de Bangkok a ordonné son extradition, confirmée en appel le 26 novembre 2025. Le 28 novembre 2025, Monsieur Y Quynh Bdap a été renvoyé vers le Viet Nam, sans que sa famille ou son avocate en soient prévenues. Son transfert n’a été confirmé que le 29 novembre 2025, et depuis, son lieu de détention et son état restent inconnus, faisant craindre une disparition forcée.
Cette extradition est préoccupante et illustre un climat de répression en Thaïlande, en violation des obligations internationales de ce pays.
En renvoyant une personne vers un pays où elle risque la torture, la Thaïlande a enfreint le principe de non-refoulement, la Convention contre la torture et la Convention pour la protection contre les disparitions forcées. De plus, la loi thaïlandaise de 2022 interdit explicitement toute extradition lorsque des motifs sérieux de torture ou de disparition forcée existent.
Au regard de la gravité de la situation, je vous exhorte, Madame la Première Ministre, à :
· Obtenir des informations sur le lieu de détention de Monsieur Y Quynh Bdap.
· Garantir son intégrité physique et psychologique ainsi que le respect de ses droits en détention.
· Mettre fin à toute coopération avec le Viet Nam dans les opérations de répression visant les réfugiés vietnamiens et les défenseurs des droits humains en Thaïlande.
En vous remerciant de votre attention, je vous prie d’agréer, Madame la Première ministre, l’expression de ma haute considération. 
	
	
	



